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SUPPLEMENT AU N° 16 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

13 AOUT 1859.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'ANNEE 1858.

(Suite).

L'ötat numörique des troupes appelöes ä l'ecole centrale a ötö le suivant:

Etat-major de l'öcole 12 hommes.

Personnel d'instruction 24 v

Dötachement du gönie (compagnies de sapeurs n° 43 de Berne et

n° 8 d'Argovie) 199 »

Brigade d'artillerie n° I (formöe de cadres et de recrues) 194 »

Brigade d'artillerie n° II (formöe de cadres et de recrues) 192 »

Brigade de cavalerie (dragons n° 10 de Berne et n° 17 de Vaud) 129 »

Brigade d'infanterie n° I (bataillons n° 26 de Vaud et n° 62 de

Berne; compagnie de carabiniers n° 40 d'Argovie) 862 »

Brigade d'infanterie n° II (bataillons n° 4 d'Argovie et n° 74

d'Unterwald; compagnie de carabiniers n° 14 de Neuchätel) 834 »

Corps sanitaire 39 »

Total 2,485 hommes.

La premiere brigade d'artillerie et la premiöre brigade d'infanterie etaient ca-
sernöes dans la ville de Thoune, ä l'exception de la compagnie de carabiniers d'Argovie

qui ötait logee dans des baraques de paille. La seconde brigade d'infanterie,
la seconde brigade d'artillerie et les troupes du gönie camperent; la cavalerie fut

casernöe au-dessus de ses öcuries dans la metairie inferieure sur l'Allmend.

Les troupes ont ötö inspectees ä plusieurs reprises pendant la duröe de l'ecole.

Comme le commandant de l'öcole ne pouvait entrer dans tous les dötails necessaires

lors de son inspection, il fit faire ces inspections de detail par les chefs de

corps.
Voici le resume des rapports rec,us ä cette occasion : Les troupes du gönie n'ont

donnö lieu ä aucune Observation; une partie des hommes de la compagnie de

sapeurs d'Argovie ötant entree au service sous l'ancien reglement d'habillement, ce

n'ötait pas leur faute si cette compagnie n'etait pas habillee uniformement. Les

resultats de l'inspection ont ötö de meme tres satisfaisants pour l'artillerie; il devait

en ötre ainsi dans une ecole composöe de recrues et de sous-officiers nouve'lenient

nommes, parce que dans les ecoles de recrues des annees precedentes on n'avait

souffert aucune irregularite, soit dans l'equipement, soit dans l'habillement.

La compagnie de cavalerie n° 10 ötait sans contredit la mieux montee et la mienx

öquipöe; la tenue mörite toute louange. Dans la compagnie n° 17 l'öquipement ötait

moins complet, l'habillement moins uniforme et la qualitö des chevaux inferieure.

L'aspect extörieur des deux compagnies de carabiniers etait tout ä fait avanta-

geux, mais une inspection minutieuse fit decouvrir que la compagnie n° 40 ötait
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